
Conseil de développement du Pays de Vannes et de ses intercommunalités
Composition au 20 septembre 2017 par collèges (80 membres au total)

Déjà membres en 2014-2017
Culture-sports-loisirs (10)

ADEC56 
CDOS 56 
Emglev Bro Gwened
Equilibres Cirque
France Bénévolat
Le Hangar saboté
Motocultor Fest Prod
Noz’N’Roll
Petra Neue 
Vannes Early Music Institute

Education-formation-jeunesse (9)
AFTEC 
Centre d’Information et d’Orientation de Vannes
GRETA Bretagne Sud
IBEP (Institut Breton d’Education Permanente)
ICAM (Institut Catholique des Arts et Métiers)
L'outil en main
Petit débrouillards
UCO-Bretagne Sud
Université de Bretagne Sud (UBS)

Economie-tourisme (24)
Action Cadres 56
AGIR abcd 56 - association Générale des Intervenants Retraités
CAE Filéo Groupe 
CCI du Morbihan 
Cédants et Repreneurs d'Affaires 56
Chambre d'agriculture du Morbihan
CIGALES  locauxmotiv
Club des Entrepreneurs du Loc’h
Club des Plus Belles Baies du Monde
Club Entreprises Pays de Vannes
CMA du Morbihan
Compagnons batisseurs
E2S Pays de Vannes
Groupe NEO 56
MakerSpace 56
Mission Locale du Pays de Vannes
Morbihan Tourisme Responsable
Parc de Branféré
Pôle Emploi Vannes Est
Pôle Emploi Vannes Ouest



Rhuys réseau d'entreprises
Sem’Agri
Union des plaisanciers des ports du Morbihan
VIPE

Santé-social (18)
A.V.F (Accueil des Villes Françaises) Questembert
Association des Paralysés de France
CAPEB 
CFDT 56 
CFE-CGC 56 
CFTC 56
CIDFF du Morbihan
CIMADE
CLAC 56
CPAM Morbihan
CPME
Familles Rurales 
FDSEA 56
FSU 
Jeune Chambre Economique
Mutualité Française Finistère-Morbihan
SECOURS CATHOLIQUE DU MORBIHAN
UFC – Que Choisir

 
Environnement-aménagement (17)

Association des usagers de la desserte ferroviaire de Questembert
Bretagne Vivante
Cap Avenir
CLIMACTIONS
Eau et Rivières de Bretagne
FAPEGM
Fédération départementale des chasseurs du Morbihan
Incroyables comestibles
Le Labo du Nautilus
Les Robins des Bennes
Ligue de Protection des Oiseaux 56 (LPO)
MLK-Gwened
Morbihan énergies
Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan
Patrimoine-environnement 

 Réserve naturelle des Marais de Séné 
VELOMOTIVE

 

Personnes qualifiées (2)
Albert GRANDJEAN
Jean-Marie ZELLER

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


